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Achept . Timbal . Timbal

L an mil six cens dix( )neuf et le second jo(ur) du moys de mars

............................................................................................................

Cxxvi

apres midy dans ma boutique en villemur etc( )regnant
louys etc( )pardevant moy not(aire) et tesmoings baz nommes estably en
personne jean timbal filz de peyret labour(eur) de la parroisse
de la mag(delai)ne lequel de gré ]a confessé[ tout dol e(t )fraude cessant
a( )vendu et vend purement et a perpetuitté par la teneur du
p(rese)nt contract a( )m(aîtr)e anthoine timbal not(aire) royal et advocat
aux ord(inai)res dud(it) villemur p(rese)nt stipulant et acceptant pour
luy les siens e(t )successeurs a l'advenir, premierement
une piece de terre qu'il a assize au terroir de la tourtiere
parroisse de s(ain)tes carittes contenant troys pugnerades
ou environ confrontant avec le grand chemin allant de
montauban a lavaur terre dud(it) achepteur chemin et terre de l'églize
dud(it) s(ain)tes carittes / plus une autre piece de terre e(t )pred
joignant assize dans la parroisse de la madalaine et lieu
appellé al prat barrat ou alz planties, contenant troys
pugnerades ou environ confrontant de troys partz
terres dud(it) timbal achepteur et d au(tr)e part vigne de
raymond timbal d(it) rolland plus e(t )finallement
une au(tr)e piece de terre assize dans la parroisse de( )villematyer
et terroir nommé al camp de fenelon ou de saignes contenant
un arpent ou environ avec son plus ou moings aye q(ue)
y aye confrontant de deux partz terres dud(it) achepteur
d une part terre de( )bernarde buscaille et d'au(tr)e part terre
de pierre andrieu et au(tr)es confron(tation)s plus vrayes sy
poinct lesd(ites) pieces en ont avec leurs entrées yssues droictz
de servitudes et au(tr)es appartenances quelconques soubz
l'oublye deue au seigneur ou seigneurs de qui se trouveront
mouvantes en directe declarant led(it) vendeur ne scavoir
qu'elle ny a quelz seigneurs faict rente pour n'en avoir
jamais payee / et la taille au roy franches d au(tr)es
subcides et quittes de toutz arreyrages debtes et ypotheques
jusqu'au jour p(rese)nt / laquelle vente a faicte et
faict led(it) vendeur aud(it) timbal achepteur pour et moyenant

....................................................................................................

le prix e(t )somme de soixante livres tournois checune livre
de vingt solz laquelle somme led(it) achepteur luy a illec reallem(en)t
et de comptant payé et delivré en cinq pistolles quatre
pistoletz d( )or au coing d( )espagne quartz d( )escu et douzains 
faisant icelle bien comptee et nombreé e(t )par led(it) jean
timbal vendeur receue et rettireé en presence de moy d(it) not(aire)



et tesmoings dont s est contenté declarant vouloir employer
lad(ite) somme au paement de partye de ce qu'il doibt
a                       de monjoire / d icelle somme en a quitte
et quitte led(it) achepteur avec promesse de ne luy en
rien demander a( )l( )advenir ains luy a donné et donne
toute plus valeue qu'elle que soict de p(rese)nt ou
a( )l( )advenir aux susd(ites) troys pieces vendues par donna(ti)on
entre vifz faite et a jamais yrrevocable d icelles s'est
dessaizi et devestu en a investu e(t )saizi led(it) achepteur
par le bail de la notte du p(rese)nt contract en sine de
vraye et legitime possession / pour par icelluy
dors en avant en jouyr fair et dispozer a ses
volontes / promettant en outre led(it) vendeur
de luy en porter bonne e(t) ferme garentye envers et
contre tous en jugement et dehors au petitoire et au
possessoire auquel effect a obliges et ypothequés
tous et checuns ses biens meubles immeubles p(rese)ns
et advenir qu'il a submis a( )toutes rigueurs de( )justice
avec les renoncia(ti)ons requizes et necessaires ainsi l( )a
promis e(t )juré par serement la main leveé a dieu
presentz jean bories m(aîtr)e chirurgien et jean
bascoul pra(tici)en de villemur soubz(sig)nes avec led(it) achepteur
e(t )moy not(aire) requis le vendeur ne scait

        Timbal                             Bories, pres(en)t
        achepte(ur)

Bascoul                                   Custos, not(aire)

Une faculté de racheter du même jour lieu et heure suit cet acte (Faculté de rachepter / Timbal / Timbal)
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